
Cadre réservé au CGF 

2026- 204

OFFRE D'EMPLOI 
Nom de la Collectivité : VILLE DE MAHINA 

Emploi : 01 Directeur( tri ce) général( e) des services 

Catégorie: A!Zl BD CD DD 

Grade : Conseiller qualifié, Conseiller principal 

Service d'affectation: Direction générale des services 

Niveau de diplôme minimum requis : Aucun D BAC □ BAC+31Zl 

Spécialité: Administrative 181 Technique D 

DNB/CAP/BEP D

Sécurité Civile D Sécurité Publique D

Domaine: Bâtiment □ Environnement D Restauration scolaire D Système d'information □

(Ne concerne que la spécialité technique) 

Emploi à pourvoir à compter du: 1er juillet 2026 (date prévisionnelle) 

Type de recrutement : Permanent D Temporaire D (Durée du CDD : .......... ) Emploi fonctionnel IZI 

Temps de travail: temps complet IZI temps non-complet D (durée hebdo/annuelle: ............... ) 

Localisation : MARINA 

Rémunération : conditions statutaires 

Missions principales 

Sous l'autorité du Tavana, le Directeur Général des Services assure la direction générale de l'administration communale. 
Il garantit la mise en œuvre des orientations politiques,_ la continuité du service public et la sécurisation globale du 
fonctionnement de la collectivité. Il veille à la cohérence, à la soutenabilité et à l'efficience de l'action publique, en 
s'appuyant sur une organisation structurée et responsabilisée. 

Dans ce cadre, sans être une liste exhaustive de ses missions, il/elle a pour rôle de 

1. Piloter la stratégie et conseiller l'exécutif

➔ Conseiller le Tavana et les élus dans la définition des orientations stratégiques ;
➔ Garantir la cohérence entre projet de mandature, politiques publiques et capacités de la collectivité;
➔ Arbitrer les priorités en fonction des enjeux et des ressources disponibles;
➔ Veiller à l'intégration des enjeux environnementaux, sociaux et numériques ;

2. Garantir la soutenabilité et la sécurité de l'action publique

➔ Superviser la stratégie budgétaire et financière, en lien avec les services compétents ;
➔ S'assurer de la fiabilité des procédures adm1nistratives, financières et juridiques ;
➔ Veiller à la maîtrise des grands équilibres (masse salariale, investissement, autofinancement) ;
➔ Garantir la sécurisation de la commande publique en s'appuyant sur des compétences dédiées ;

3. Organiser et sécuriser la conduite des proiets structurants

➔ Définir les priorités en matière de projets ;
➔ Mettre en place une gouvernance claire (chefs de projet, comités de pilotage);
➔ Arbitrer les ressources et les calendriers ;
➔ Veillet à l'évaluation des résultats et à l'atteinte des objectifs;








